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Programme de Formation 
Les accidents du travail et les maladies professionnelles

Organisation
Durée : 14 heures

Mode d’organisation : Présentiel

Contenu pédagogique

Public visé
Professionnel des Ressources Humaines

Objectifs pédagogiques
Apporter les connaissances nécessaires aux agents des DRH pour leur permettre de :
- Faire le tri dans les différentes déclarations qui leur sont soumises
- Savoir reconnaitre un accident de travail et une maladie professionnelle
- Connaitre le rôle de la Commission Départementale de Réforme, du Médecin du travail, du CHSCT…

Description
• L'Accident du travail et l'Accident de service
• L'Accident de trajet
• Les Conditions de prise en charge des accidents du travail, de service et de trajet
• Les Maladies professionnelles
• L'indemnisation des AT, accidents de service et maladies professionnelles
• Le Reclassement professionnel
• La Mise à la retraite pour invalidité
• Le Temps partiel thérapeutique
• La Commission Départementale de Réforme
• La Médecine du Travail

Prérequis
Aucun

Modalités pédagogiques 

Pédagogie basée sur la déclinaison de toute la procédure concernant la reconnaissance des accidents du 
travail et des maladies professionnelles en s'appuyant sur le support de cours fourni aux participants, qui 
se compose :
- d'une partie « textes règlementaires »
- d'une partie « documentation »
- d'une partie « jurisprudence »
relatives aux contentieux des Accident de Travail et des maladies professionnelles
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Moyens et supports pédagogiques 
A la charge du MiPih

• Support pédagogique

Compétences visées 

Modalités d’évaluation et de suivi
Evaluation sur cas pratiques ou exercices ou Quiz.
 
Une attestation de fin de formation sera remise au stagiaire.

Informations sur l’accessibilité
Pour toute personne en situation de handicap, contactez Madame VALANT au 05 34 61 50 00, pour 
étudier la solution adaptée à votre besoin.
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